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Charles-Ferdinand MOREL
comme aumönier du regiment de Reinach

1790 ä 1792

(il'apres sa coricspondance)

par M. le pastcur SIMON.

Au centre du village de Corgemont, non loin de la eure et de

l'eglise, s'eleve un monument entoure d'un parterre de pervenclies
et de fleurs. II se compose d'une colonne portant le buste du venerable

pasteur connu au Jura sous le nom de doyen Morel. Sur le
socle, on pent lire l'inscription suivantc: «Au fondateur de la
Caisse d'epargne et de la Caisse centrale des pauvres, au bon ci-
toyen, le district reconnaissant.» Le pasteur Morel exerga un mi-
nistere fructueux pendant 58 ans, soit 2 ans comme aumonier de

camp en France, 4 ans comme diacre d'Ergucl et 52 ans comme
pasteur de Corgemont-Sombeval. Nous nous arreterons aujour-
d'hui ä la premiere partie de son ministere, c'est-ä-dire aux deux
annees qu'il a passees comme aumonier protestant du regiment
de Reinach, et, nous inspirant des Iettres qu'il ecrivil ä cette
epoque importante, puisqu'elle marque le debut de la Revolution
frangaise, nous pourrons nous faire unc idee non seulement de son
activite pastorale, mais encore de la maniere dont il envisage les
evenements en sa qualite de sujet de l'eveche.

*
* *

Le prince-eveque de Räle, Joseph-Cuillaume Rink de Balden-
stein, avait, en 1744, conclu avec le roi de France une convention,
aux termes de laquelle il s'engageait ä lui fournir un certain nom-
bre de soldats de l'eveche. Le regiment forme par ceux-ci porta le
nom de ses chefs successifs: Eptingen, Schoenau, Reinach. Charles-
Ferdinand Morel, qui venait de recevoir la consecration au Saint-
Ministere, apres de fortes etudes faites ä Bale, obtint, non sans
peine ä cause de son jeune age, le poste d'aumonier protestant du
regiment de Reinach. II fallut, pour aboutir, l'intervention ä la
Cour de Porrentruy de son pere, Charles-Henri Morel, pasteur ä
Corgemont et en ce moment doyen de la Classe d'Erguel. II dut
aussi, lui-meme, aller de Bale rendre ses hommages au prince-eve
que, qui consentit enfin ä sa requete.
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Morel prit possession de son poste en mars 1790. Son

regiment etait ä Maubeuge. Le voyage se fit en diligence par Strasbourg
et Paris. Le voyageur parle de Paris comme «d'une grande et fa-

meuse citadelle ou chaque objet etait nouveau pour lui». «C est

un mondc et un bruit continuels. Je me trouvai precisement lä a\i

moment de la revue de la milice nationale composee de 6.000
hommes. Les Champs-Elysees oü elle se tenait etaient absolument
couverts de monde et je ne croirais pas nientir en disant que j'y ai

vu plus de 100.000 hommes. II est vrai qu'on y attendait le Roi et

(jue cette attente y avait probablement attire tous ces spectateurs.»
Le jeune Morel, qui ne passe qu'un jour et demi dans la capi-

tale, visite quelques monuments. II aurait bien airne assister ä line
seance de I'assemblee nationale, «mais comme on ne peul y entrer
aisement, sans etre muni d'un billet, je ne pus satisfaire ma curio-
site». II se remet done en route et arrive ä destination apres 12

jours de voyage.
Le lendemain de son arrivee, il se fait conduire chez le capi-

laine Botteron, qui le presente au Lt-colonel. L'accueil qui lui est
fait le touche profondement. D'ailleurs, tous les officiers de son
regiment sont on ne peut plus aimables et prevenants. Apres avoir
rempli ses devoirs de politesse envers les autorites militaires, il est
«encore oblige d'aller chez les gens de la ville qui regoivent le
monde pour leur etre presente».

Sur le conseil de deux officiers, MM. Botteron et Schnider,
il occupe le meme appartement que son preilecesseur, M. Liontin,
rentre au pays pour desservir la cure de Pery, et prend ses repas
chez le chirurgien-major de son regiment. II est tres heureux de
ces arrangements car il redoute la table des officiers. &Le plus
souvent, dit-il, on est dans le cas de faire des exces, surtout en
mangeant avec les capitaines dont la table est chargee de mets et
de boissons en abondance».

A peine arrive ä Maubeuge, il doit commencer ses fonctions.
«Ce fut ä la verite bien sourilement et avec bien pen d'appareil,
ecrit-il ä son frere, qui etudie le droit ä Bale. Au bruit ilu tambour
seul on s'assemble dans line chambre de la grandeur de la tienne;
une petite table me tient lieu de chaire et de pupitre... Je tächerai
de trouver quelque chose de mieux. Mes fonctions sont plus nom-
breuses que je ne m'y attendais d'abord; on exige tous les 15 jours
un sermon en allemand avec priere frangaise alternativement...
Celui que je pronongai hier a ete goüte ä ce que j'ai remarque, du
moins a-t-on paru satisfait».

Tout en passant, Morel donne quelques renseignements inte-
ressants sur le genre de vie qu'il trouve ä Maubeuge et sur les
evenements. «J'ai ete hier pour la premiere fois en societe, mais



— 67 —

les usages sont bien clifferents de ceux que Ton observe ä Bale;
il faut surtout beaucoup de politesse et peu de timidite. On y joue
ail restc comrne partout ailleurs, mais comme je ne connais pas
leurs jeux, j'etais et serai oblige d'etre simple spectateur...»

Uli mois apres, nouvelle lettre ä son frere, clans laquelle il
parle de la maniere clont il passe son temps. Le matin, il ecrit,
compose des sermons, fait des lectures, assiste, ä midi, ä la parade
avec tous les officiers, instruit les catechumenes, parmi lesquels
se trouve un certain Liechti, ancien berger des chcvres ä Corgc-
mont, qui ne sait ni lire ni ecrire, bien qu'age cle 19 ans.

Les cultes qu'il preside maintenant ont lieu dans un local plus
spacieux ou il est ä l'aise. Ses sermons sont tres courts, — «cela

plait mieux aux soldats, tie fagon cpie jusqu'ici on est fort
content. Un des principaux articles sur lesquels j'ai le plus insiste
jusqu'ici, c'est l'obeissance. II est tres important et fort prudent
de la beaucoup recommander dans ces temps d'insubordination».
Et il cite ä l'appui ce qui s'est passe ä Lille ou quatre regiments
se sont tournes les uns contre les autres et ont livre une veritable
bataille clans laquelle perirent 20 soldats. Tout cela s'est passe
entre soldats, les officiers n'ont pas voulu s'en melcr. Et le sujet
de cette division a ete une fille. Quelle misere !;>

En temps ordinaire et ä cöte de ses fonctions religieuses,
l'aumönier de camp a des devoirs de societe et des relations obligees

avec les officiers. Le tableau qu'il brosse de Ia majorite de
ceux-ci n'est pas tres flatteur. «Les uns, dit-il, sont de grands
egoi'stes, d'autres insociables par leur fierte, et leur grossierete,
d'autres, enfin, d'un acces difficile... Nous avons de singuliers
caracteres dont il faut beaucoup se clefier, d'autres qui pen-
sent assez legerement et cpii ne meritent pas d'etre frequentes...
Je suis assez bien avec tous, j'ai meme lieu cle m'en croire aiine,
mais leur caracterc ne s'accorde pas generalement avec le mien».

II parle en particulier d'un jeune officier jurassien qui, en
peu de temps, a fait des dettes pour 20 Louis. «C'est, dit-il, un
friand, un gourmand; il doit 6 Louis aux confiseurs pour des su-
creries et choses cle cette nature». Ses goüts depensiers le firent,
d'ailleurs, exclure du regiment. Morel raconte, en effet, dans une
lettre suivante, cpie ce jeune hommc en vint ä derober une cuillere
d'argent chez des personnes cpii lui donnaient la pension et la
vendit ä un orfevre. L'affaire ayant ete decouverte, le major
l'engagea ä clisparaitre ä la faveur de la nuit pour eviter une
degradation publique. Morel, la mort dans l'äme, accompagna le
jeune homme jusqu'en dehors cles murs cle la ville.

Les fonctions officielles, les visites, les soirees, les voyagesn'absorbaient pas tout le temps du jeune ministre. II pent encore
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s'occuper de philosophic au milieu de la vie agitee qu'il liieue et
il en touche un mot dans sa lettre du 18 octobre 1790 ä son frere,
en felicitant celui-ci d'etre en correspondance avec le pasteur
Cunier, de Courtelary, qui s'occupe aussi de questions sembl^bles
et qui, selon le jeune aumonier, «est un genie vaste peut-etre,
mais pas autrement profond». II lit aussi lcs «Offices» de Ciceron.
En vacances, il se promene volontiers le matin avec un Moliere
ä la main, mais avoue candidement qu'il est tres souvent distrait
dans sa lecture par les beautes dc la nature.

Et puis Morel a un projet commercial, dont il parle ii son
frere, qui poursuit ses etudes ä Bale. II s'agirait de lui faire par-
venir des montres de Suisse, qu'un de lcurs amis, nomme Tlieophile,
soldat du regiment de Reinacb, se chargerait dc vcndre en France.
Le frere de Morel devrait les remettre au sergent du depot du

regiment ä Huningue, lequel, ä son tour, les ferait transporter par
les «semestriers», c'est-ä-dire par les liommes envoyes ä epoques
fixes ä Maubeuge pour reinplacer les soldats arrives au tcrme dc
leiir engagement ou se rendant en vacances. Nous ne savons pas
si ce projet aboutit ä quelque chose; il n'en etait pas moins
interessant de le signaler.

Morel tient aussi ä envoyer un souvenir de Maubeuge ä ses

parents. Apres reflexion, il a jete son devolu sur nil «service de
table en terre de pipe», qu'il a soigneusement einballe dans line
corbeille et expedie ä son frere ä Bale. II demande it celui-ci si lc
colis est arrive en bon etat. A la meme epoque, il envoie un tonne-
let de vin ä un professeur de son frere pour, exciter son zele et lui
aider ä donner ses legons. II parait que le rcsullat cherche flit
atteint, car nous lisons dans une lettre suivante: «Je suis charine
de l'effet merveilleux qu'a produit le vin sur M. le Professeur. Te
voilä done initie dans tous ses mysteres! C'est un avantage qu'il
n'accorde pas ä tous ceux qui vont chez lui. J'ai ete comme toi
du nombre des favorises». II ajoute qu'il a partagc un temps cer-
taines idees de ce professeur et cru aux revenants. «Mais, conti-
nue-t-il, comme je n'ai point encore vu de faits qui me confirment
dans cette opinion, je suspends mon jugement, d'autant plus qu'il
me semble plus commode de rejeter que d'admettre une idee tou-
jours obscure et tenebreuse».

*
* *

Les evenements qui se deroulaient en France ne pouvaient
pas manquer d'interesser le jeune Morel. Comme nous l'avons dit,
il arrivait ä Maubeuge au printemps 1790. Or, le 14 juillet de
l'annee precedente, avait eu lieu la prise de la Bastille, en aoüt,
la proclamation des droits de l'homme, puis la reunion de l'assem-
blee nationale, ayant seule le pouvoir legislatif. C'est le commen-
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cement de la Revolution et l'on est en pleine ebullition. Les
passions sont excitees entre partisans et adversaires. Morel s'en aper-
goit un jour qu'il se rend avec le chirurgien-major ä Möns, oü
Puriforme qu'ils portent tous deux ne les met pas ä l'abri de marques
evidentes d'hostilite de la part des novaleurs. II raconte (1er aoüt)
comment s'esl passee la premiere fete nationale du 14 juillet.
Grande ceremonie sur la place d'armes, prestation du serment,
Te Deum ä l'eglise, bal champetre et rejouissances, banquet de
1600 couverts pour les troupes; ä table, gardes nationaux et soldats
suisses, officiers et miliciens, tout est melange; c'est la fete de la
fraternite! On craignait des incidents: tout s'est bien passe.

Quels sont maintenant les sentiments de Morel au sujet des
affaires politiques? Quelle attitude prend-il ä l'egard des idees
revolutionnaires? Voici d'abord une note qui montre le travail qui
se fait en lui. II s'agit des affaires d'Erguel. Les Biennois, qui a-
vaient le droit de banniere sur cette contree, avaient ordonne, vu
la malice des temps, une levee de troupes et le bailli l'avait inter-
tlite contre tout droit. Apres bien des semaines de tergiversations,

les Biennois estimanl qu'on se moquait d'eux en haut lieu,
ordonnerent aux officiers erguelistes de se rendre ä Bienne. Soi-
xante officiers descendirent le vallon ä cheval et furent royale-
inent regus par cette ville. La cour comprit qu'elle avait fait fausse
route et se häta d'approuver les officiers.

En apprenant la chose, Charles-Ferdinand ecrit ä son frere:
«Les nouvclles du pays deviennent fort interessantes. Selon Celles
que le Papa me donne, il parait que l'on commence ä ouvrir les
yeux sur les vexations des Baillis et que le peuple cherchera ä
meltre un frein ä l'autorite de ces petits seigneurs ou au moins
ä les intimider. La demarche des officiers du pays a ete tres ap-
prouvee ici par les bons patriotes... Vivent les personnes qui tien-
nent ä la patrie, les vaillants defenseurs de leurs droits et de leurs
privileges!»

Le 18 octobre, il parle des circonstances dans lesquelles il
vit. «Les affaires de France sont de nature ä interesser tous ceux
qui prennent part au bonheur d'un peuple entier. Eh bien! il
s'achemine toujours davantage vers ce bonheur, dont il a ete si
longtemps prive. Le joug de ses tyrans est secoue, il respire enfin.
Ces despotes cruels sont depouilles de leurs armes vexatoires et
rendus ä leur etat naturel, ä celui qui leur a ete assigne par la
Providence. Car est-il dans la nature des choses qu'un homme
s^erige en tyran de ses semblables?... Non, c'est une erreur quel'on a reconnue... S'il en est ainsi, pourquoi, je t'en prie, les sujets
du Pays (1 eveche) devraient-ils encore plier dans le silence sousle joug qui les accable? S'ils sont vexes, eh bien! qu'ils se recrient,rien de plus juste selon moi...»



— 70 —

Le 23 noverabre, Morel ecrit ä son frere: «Je te dois encore
une reponse sur les objections que tu me fais au sujet des affaires
de France... D'abord, mettons toute prevention et tout espece de

prejuges de cote et ne consultons que la raison. Je trouve ^doric
qu'un etat doit etre libre de se donner le gouvernement qu'il trouve

le plus utile, le plus doux et le plus convenable; il doit aussi

se donner un chef s'il le trouve ä propos, fixer les bornes du pou-
voir qu'il lui accorde et se conserver la souveraine autorite. Si ce
raisonnement est juste, il s'ensuit que les fondements de la nou-
velle constitution sont bons et inebranlables... La forme du
gouvernement etant mauvaise et pernicieuse, l'assemblee nationale
devait la detruire entierement pour en etablir une meilleure.
Qu'on n'objecte pas qu'on aurait pu se borner ä reformer les abus.
Je repondrai que les abus etaient si compliques, tenaient ä tant de
branches de ce gouvernement qu'on ne pouvait pas les aneantir
sans aneantir le reste.»

II fait ensuite un tableau idyllique du nouvel ordre de choses
oü il y aura, sinon egalite d'etat entre les citoyens, du moins ega-
lite de droits. «En un mot, ajoute-t-il, je vois tout sous une face
favorable. II se peut que je m'abuse. Mais tu conviendras que tout
cela est tres beau dans la theorie; il faut esperer que cela le sera
aussi en pratique».

II est tellement persuade de l'excellence de la cause, qu'il
fait partie d'un club patriotique et en devient bien vite secretaire.

Certains officiers du regiment s'y sont aussi affilies, ainsi
les capitaines Himely, Schnider, Scholl, Bourquart et Chif-
felle. «Que penses-tu de ces clubs? demande-t-il ä son frere.
Pour moi, je les crois utiles, ils sont les soutiens de la constitution,

aussi longtemps qu'ils ne la perdent pas de vue. Je voudrais
faire un petit ouvrage qui en demontrat les avantages. Si tu
avais quelque idee sur ce sujet, je ne serais pas fache que tu
voulusses bien me la communiquer».

Mais l'attitude de l'aumönier ne plaisait pas ä tout le monde
dans le regiment. II s'en apergut bientöt ä la cabale montee
contre lui ä cause de son sermon du Nouvel-an. II en rend compte
ä son frere, le 19 janvier 1791. «II vient de m'arriver une aven-
ture singuliere. Elle t'interessera certainement et je m'empresse
de t'en instruire. Tu sais qu'au Nouvel-an il est d'usage que le
ministre fasse un discours de circonstance. Je voulus m'y confor-
mer. La revolution de France parut me fournir un sujet bien
interessant et bien naturel; je crus meme qu'il etait de mon
devoir d'y toucher un instant pour mieux retracer les obligations
qu'elle nous impose. Mon discours fut court. L'heure etait donnee
ä 10 h.^ pour se retrouver chez le major et de lä faire des visites
de ceremonie. Je. n avais qu'une demi-heure pour le service; il
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fallait me regier en consequence. Je ne me permis done que des

reflexions generales et tres convenables au temps oil nous nous
trouvons; j'insistai sur l'obeissance et la soumission ä nos supe-
rieurs. Huit jours apres, on m'accuse d'avoir preche la deso-
beissance aux soi-disant aristocrates. Cette accusation est portee
devant M. le Major. Elle etait trop grave et de trop funestcs

consequences pour moi, pour qu'il ne s'en occupät serieusement.
11 interrogea d'abord M. Himely qui avait ete du nombre de nies
auditeurs. M. Himely repond que tout ce que j'avais- dit lui
avait paru tres bon et tres edifiant et que je n'avais pas dit un
mot de ce dont on in'accusait. Un instant apres il me fait cher-
cher, me dit qu'on avait tenu tels propos contre moi, qu'ils
avaient ete tenus en sa presence, et qu'ainsi il etait de son
devoir de m'en rendre compte. II ajouta qu'il etait bien eloigne de
les croire fondes, mais qu'ils etaient connus de tout le regiment
et qu'ainsi je ne pouvais me dispenser de me justifier».

Morel lui donne alors le manuscrit de son sermon que le
major lit devant tous les officiers reunis, «et, continue-t-il, tous
le trouverent fort bon, tous convinrent que l'accusation etait une
calomnie. Alors le major leur adressa en general une bonne le-
5011... Tout se termina ä mon avantage. Mon discours circule
maintenant dans le regiment. Quelques personnes m'ont meme
conseille de le faire imprimer, mais je m'y suis refuse dans la
crainte qu'on attribuät cette action ä l'amour-propre».

Tout est bien qui finit bien. Morel est heureux. II ne clier-
clie pas ä connaitre ses calomniateurs et se borne ä envoyer son
manuscrit ä son frere avec priere de le transmettre ä ses parents
ä Corgemont.

Cependant cette alerte l'amene ä se poser la question de
savoir s'il ne ferait pas bien de se retirer du club patriotique.
II s'en ouvre ä son frere, dont on devine la reponse en lisant la
lettre que le ministre lui adresse un mois plus tard (mai 1791):
«J'ai suivi ton conseil, je l'ai trouve tres sage; tu as bien raison
de dire que c'est une prudence servile que celle qui nous fait
sacrifier les sentiments de notre coeur ä l'avantage d'etre approu-
ve de ceux qui nous entourent... Cette conduite n'est guere que
celle de Thomme faible. Ce raisonnement est simple et juste et
j'aurais des desagrements ä attendre en restant attache au club
que je ne m'en retirerais pas. II faut etre consequent dans ce que
l'on fait».

*
* *

Pendant ce temps, des evenements importants se deroulaient
dans 1 eveche de Bale. Des la fin de 1790, une -grande fermentation

se manifestait en Ajoie. On reclamait des reformes dans
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l'administration, on presentait des adresses au prince, qui pro-
mettait la reunion des etats et en renvoyait toujours la
convocation. La fermentation des esprits augmentait de jour en lour.
Apres avoir sollicite l'intervention de Berne, Soleure et Bale, le

prince repoussait les propositions qui lui etaient faites et songeait
ä appeler les troupes imperiales ä son aide. Tous ces evenements
ne sont pas ignores des Jurassiens du regiment de Reinach.

«On nous apprend, dit Morel, qu'il y a beaucoup de troupes
imperiales du cote de l'Alsace; on nous annonce rneme que les
bords du Rhin en sont garnis. Comme voisin, tu pourras m'en don-
ner des nouvelles. Tu pourras aussi me dire s'il est vrai que notre
Prince fasse venir de ces troupes pour remettre l'ordre dans son
pays. Puisses-tu m'annoncer le contraire. II serait malheureux
pour nous qu'apres avoir revendique des droits qui nous avaient
ete usurpes on vint ä nous les reprendre les armes ä la main.
Mais sans doute que l'on tiendra tete ä ces usurpateurs. L'audace
et la valeur des anciens Suisses pourraient tres bien renaitre
parmi nous».

«Je desirerais de tout mon cceur, dit-il le 19 janvier 1791,
que l'ordre füt retabli dans notre pays. II parait que c'esl ä

Porrentruy qu'il y a le plus de fermentation. Chez nous (en
Erguel), tout est tranquille ä ce que je crois. Les circonstances
favorisent beaucoup M. Cunier*. Elles lui donnent l'occasion de
faire connaitre ses idees sur le gouvernement et de se procurer
la reputation qu'il ambitionne».

Du 21 fevrier 1791. «J'ai lu dans les papiers que Pempereiir
avait demande aux Bälois de faire passer des troupes sur letir
territoire et qu'ils avaient repondu qu'ils s'en rapportaient ä ce
que les 13 cantons decideraient et que d'apres cela ils lui repon-
draient. Cette nouvelle est-elle vraie? et oü destinerait-on ces
troupes? On pretend que notre prince en a demande, probable-
ment pour reprimer les troubles du pays. J'en doute encore,
mais dis-moi ce que je dois croire».

Les bruits qui couraieut n'etaient que trop fondes. Le prince
demandait ä I'empereur d'Allemagne le secours de ses troupes,
auxquelles les Bälois accorderent le passage au travers de leur
territoire. Aussi, le 24 mars 1791, Morel laisse-t-xl eclater son
indignation contre le prince et surtout conlre les Bälois.

«Oui, je les trouve dignes du plus profond mepris». D'autre
part, il est heureux de savoir que l'Erguel n'ait pris aucune part
aux troubles, tandis que l'Ajoie souffrira de la presence dc ces

M. Cunier etait pasteur ä Courtelary et joua plus tard un role dans la
constitution de cet essai de republique en Erguel fin de 1792 et commencement

de 1793. Voir notre notice, Actes de l'Emulation 1906.
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etrangers. Leur presence, d'ailleurs, comme le prevoit Morel,
n'est pas pour plaire aux Frangais. Le 29 avril, il ecrit: «Oui, les

affaires du pays ont pris une tournure bien serieuse. Ces troupes

les rendent encore plus fächeuses. Elles paraissent offus-

quer l'Assemblee nationale. II en a ete question sans que rien
n'ait ete decide. On craint qu'il n'y ait d'autres intentions, on
accuse le prince de faire colporter des libelles dans l'Alsace.
Toutes ces affaires lie sont pas favorables au regiment. II rcstc
ä savoir comment elles seront envisagees par l'Assemblee
nationale».

On sait la suite des evenements. La France, s'appuyant sur
le traite conclu avec le prince-eveque en 1744 lui donnant le
droit d'occuper les defiles de l'eveche en cas de guerre avec
l'empire germanique, fait avancer ses troupes pour s'emparer du

pays, tandis que les Autrichiens s'einpresseiit de s'en aller et
que le prince se retire ä Bienne d'abord et ensuite ä Constance.
La republique est proclamee et englobe le nord de l'eveche.

Les affaires militaires en Erguel, auxquelles nous avons fait
allusion plus haut, avaient aussi reveille les anciens griefs des
Erguelistes contre le bailli et le prince. On se plaignait de divers
abus. Les delegues des communes en avaient dresse la liste qu'ils
presenterent fierement au prince. Cette attitude plait ä Ch.F.
Morel. «La conduite des Erguelistes me parait meriter infini-
ment d'eloges. Quel bien ces etats pourraiertt-ils produire s'ils
etaient composes d'hommes laches soumis aux volontes du prince

et peut-etre en grande partie ignorants? D'ailleurs ne de-
vraient-ils pas s'attendre ä une parei.lle conduite au milieu des
satellites du despotisme? Mais notre pays s'eclairera, j'espere, el
reconnaitra ses droits». (17 juillet 1791.)

*
* *

Morel avait forme le projet d'aller en excursion en Hollandc
pendant l'ete 1791. Mais il n'avait pu le realiser ä cause de la
presence dans ce pays dc nombreux aristocrates frangais, qui,
connaissant ses idees, auraient pu lui faire un mauvais parti.
Sur ces entrefaites se produit, en juin 1791, la fuite du roi
Louis XVI. Morel commente cette nouvelle en ces terines:
«Jamais evenement plus important n'a encore eu lieu depuis la
revolution que celui qui vient d'ebranler toute la France, je veux
parier de la fuite du roi. Jamais epoque plus memorable et plus
interessante n a signale ces temps de crise et de regeneration,
comme celui qui vient de se passer. En vain entreprendrai-je de
te decrire I impression qu une nouvelle aussi decisive causa sur
les esprits. Les uns, comme tu le penses, en etaient consternes,
les autres se livraient aux transports d'une joie indecente. J'etais
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ä souper lorsque le bruit se repandit dans la ville que Je roi
avait abandonne son poste. C'etait la veille de la Fetc-Dieu. Un
aristocrate du regiment vint aussitöt nous l'apprendre (Tun air
triomphant. Je cherchai ä garder mon maintien ordinaire et a

cacher la tristesse qui s'est cmparee de inoi... Le lendemain,
loute la ville etait occupee ä songer aux suites qu'aurait un pareil
evenement. Les uns formaient dejä des projets sur le retablis-
sement de l'ancien ordre de choses... Quelques-uns meine se plai-
saient ä insulter les patriotes. Ceux-ci etaient reserves, pensils,
songeant aux moyens de braver le peril et de soulenir la cause
qu'ils avaient embrassee. Le ineme jour les reinparts furent
converts de canons; les soldats y travaillerent sans reläcbe depuis
la pointe du jour jusque fort avant dans la nuit. On craignait
line invasion des troupes etrangeres et l'on voulait employer les

moyens de resistance que le courage et le patriotisme diclaienl.
Les soldats montrerent les meilleures dispositions et cela nc con-
tribua pas peu ä rassurer les amis de la constitution qui s'as-
semblerent incessamment pour s'occuper des inesurcs ä prendre
dans ces circonstances... Nos seances furent journalieres pendant
quelque temps. On voulait sauver l'Etat menace. Jamais les ca-
racteres ne se firent inieux connaitre... Ce meine jour arrive un
courri'er qui annonce ä la Municipality I'arrestation du roi. Tout
de suite les cloches furent mises en monvemenl pour repandre
au loin cette heureuse nouvelle... On juge de la position embar-
rassante oü se trouvaient alors les aristocrates. Quelle confusion!
Quels regrets! Oui, mou frere, je crois qu'il fallait un evenement
semblable pour affermir la constitution. J'y reconnais une
providence sage et eclairee...» Morel montre ensuite la faute coin-
mise par le roi en s'enfuyant, puis termine en disant qu'on lui
rendra neanmoins son autorite. Le roi fut; en effet, retabli dans
son pouvoir en septembre 1791, apres avoir accepte la constitution

revisee et completee. Mais en aoüt 1792, apres la prise des
Tuileries, il est suspendu definitivement et enferine au Temple
et enfin guillotine le 21 janvier 1793.

Dans sa lettre du 26 aoüt 1791, Morel annonce ä son frere
qu'il a demande un conge au prince-eveque avec l'assentiment
de Tetat-major du regiment, pour rendre visite ä sa famillc ä
Corgemont. II n'a pas encore regu de reponse, mais espere etre
mis sur l'etat des semestriers, c'est-ä-dire des soldats mis eil
conge pour un semestre. II pensait done partir avec ceux d'oeto-
bre, si du moins la situation internationale le permeltait, car l'on
redontait une guerre avec l'empire germanique, guerre qui n'e-
clata qu'en juillet 1792. Dans une lettre subsequente non datee,
it dit que son depart est recule jusqu'a Pentecote. A ce propos,
parlant de ses finances, il constate que les assignats ont perdu
58% de leur valeur nominale.
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Lors de l'invasion des Pays-Bas par la France, il fut reconnu
tpie le regiment de Reinach ne pouvait, en vertu des termes de

la capitulation, prendre part ä une expedition contre l'AHe-

magne, et il regut l'ordre de s'eloigner de la frontiere et de sc

rendre ä Calais et ensuite ä Lille. Dans cette derniere ville,
Morel a la joie de decouvrir un certain nombre de Jurassiens
qui s'y sont etablis pour leur commerce. II y trouve aussi une
petite eglise protestante qui est sans pasteur et qui, pour avoir
des cultes de temps en temps, fait venir un ministre babilanl ä

16 lieues de lä, soit- ä 76 km. On lui demande de reniplir les
fonctions pastorales pendant son sejour, ce ä quoi il • consent
avec l'autorisation de son chef.

A un moment donne, trois regiments suisses sont etablis a

Lille, mais les officiers en sont pour la plupart detestes par la
population ä cause de leurs opinions aristocratiques. Aussi Morel,
pour ne pas se meler ä eux, mange a table d'hote, bien que sa

pension lui coüte naturellement plus eher. H parle ensuite des

armees autricliiennes qui sont en Belgique, oü la population
forme des corps de volontaires patriotes pour leur resister. Mais
l'avenir est sombre. La France a dejä subi deux echecs ä Grand-
pre et ä Yalmy. On attend une bataille a Courtrai. Les officiers
des regiments suisses sont persuades que la France succombera
ct Morel en est tout triste parce que la revolution qui est faitc
dans les esprits «n'est pas encore mise en execution et ne marehe
pas comme eile devrait». II y a de la fermentation partout. Des
partis se forment. De penibles evenements sont ä craindre dans
l'interieur du pays et le jeune ministre de camp voudrait s'en
aller. II en avait dejä forme le projet lors de son sejour ä Calais.
Son desir eüt ete de passer en Angleterre et d'y prendre une
place de precepteur, bien que cette carriere n'eut pas de grands
attraits pour lui. II termine sa lettre en disant ä ses parents, aux-
quels elle est adressee, que s'ils ne regoivent pas de nouvelles de
lui huit ou dix jours apres sa reception, ce sera le signe qu'il est
en route pour les rejoindre.

Mais les choses ne se passent pas comme il le pensait. Son
depart est renvoye de quelques mois. Arrivent alors les
evenements du 10 aoüt 1792, le massacre de la garde suisse des
Tuileries. L'existence des regiments suisses est devenue impossible

et l'assemblee nationale en ordonne la dissolution et le licen-
ciement. Des commissaires y procedent le 25 septembre 1792 et
offrent aux officiers et aux soblats du regiment de Reinach la
continuation de leur service dans l'armee nationale. Une centaine
d'hommes s'engagent, parmi lesquels un officier, M. Gressot,
qui occupa d'emblee un grade eleve dans cette armee et devint
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general*. Le plus grand nombre prefere retourner en Suisse. II
en est ainsi du ministre de camp Morel, des capitaines Moser et
Scholl de Bienne, Schnider, Baillif, Himely, et Chiffelle de Neu-

veville, Botteron de Nods, Bayard de Lamboing et des lieutenants
Bourquin de Sombeval et Chatelain de Tramelan.

A son retour ä la maison, Cli.-F. Morel occupa le posle de

diacre d'Erguel, puis ä la mort de son pere en 1796, il lui succeda

comme pasteur des paroisses de Corgemont et de Sombeval jus-
qu'ä son deces survenu en 1848.

* *
Le pasteur Morel vecut ainsi sous trois regimes: le regime

des princes-eveques, le regime frangais et le regime bernois. II
est interessant de connaitre l'opinion qu'il a de ces differents
regimes. Les quelques extraits que nous avons donnes de ses
lettres nous font voir qu'il n'eprouve pas une admiration sans
bornes pour celui de l'eveche avant la Revolution. II salue celle-
ci dans la pensee qu'elle apportera d'heureux changements dans
les institutions du pays.

Mais les exces revolutionnaires attenuent singulierement son
entliousiasme et il est heureux de voir Napoleon entrer dans la
melee pour ramener l'ordre et la securite. Aussi laisse-t-il de-
border l'expression de sa satisfaction dans son discours d'inau-
guration de l'Eglise consistoriale du Bas-Yallon, le nouvel orga-
nisme ecclesiastique cree par l'empereur en 1804.

Arrive enfin la reunion au canton de Berne. On sent que le
pasteur Morel est parvenu au comble de ses vceux. II le fait
entendre dans son sermon du Jeüne de 1815: «Laissez-moi, di-
sait-il, porter vos pensees vers ces lieux nouveaux auxquels nous
sommes reunis, vers ce peuple antique et respectable dont nous
sommes devenus les freres, saluer cette Confederation qui nous
a regus dans son sein et lui tendre la main de l'union et de la
fraternite. Laissez-moi vous parier de ce canton, de cet etat illustre

auquel nous allons etre plus particulierement agreges. Si je
ne le flattai jamais et si j'en parlai toujours avec respect, c'est
ä moi qu'il appartient peut-etre de vous montrer la paix, la su-
rete, la protection qui nous attend dans son sein... Que nos
montagnes saluent ces remparts antiques et ces cimes blanches
qui se rapprocbent de nous. Et puissiez-vous, a l'ombre de ses
lois et sous son egide tutelaire, voir fleurir vos prairies et couler
vos jours heureux et paisibles. Qu'en cultivant paisiblement vo-
tre heritage, vous goütiez toutes les douceurs et tous les bienfaits
d'un gouvernement paternel».

On ne pouvait mieux dire

* Voir Quiquercz, Actes de 1'Emiilaliori .1-856, p. 128. - -
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